


 

 

 100% CARRELAGE 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 2.000 euros 
Siège social : 5 C Rue Louis Blériot 17200 Saint-Sulpice-de-Royan 

894 837 681 RCS SAINTES  
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DE L'ASSOCIE UNIQUE DU 31 OCTOBRE 2022 

 
Le 31 octobre 2022, 
À 11 heures 30, 
 
Le soussigné Mr Yann TEXIER, associé unique et Président de la société « 100% CARRELAGE », société 
par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 2.000 €, 
 
1) Déclare être appelé à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Changement de Président, 
- Transfert de siège social, 
- Pouvoirs, 
 
2) Et décide de prendre les résolutions suivantes 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'associé unique décide de modifier le Président de la société à compter de ce jour et désigne pour 
une période illimitée : 
 
Monsieur Yann TEXIER 
15 rue des hautes Garennes 17290 BALLON, 
De nationalité Française, 
 
Ce dernier acceptant les fonctions de Président et déclarant ne pas faire l’objet d’un conflit d’intérêt 
à l’exercice de cette fonction. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'associé unique décide de transférer le siège social à compter de ce jour au 15 rue des hautes 
Garennes 17290 BALLON et ainsi de modifier l’article 3 des statuts de la manière suivante : 
 
« ARTICLE 3-SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé 15 rue des hautes Garennes 17290 BALLON. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, le Président déclare la séance levée. 



 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président. 
 
 
Le Président 



Emetteur :

Cécile BERTON

berton.cecile@neuf.fr

 

Document signé : AG 311022 100C_A-46043-3110.pdf

Nombre de pages du document :  3 Signatures : 1

Réf: A-46043-3110

Signé par Signature

Yann Texier

Document signé électroniquement, par l'application "e-Actes sous signature privée"



100% CARRELAGE 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 2.000 euros 
Siège social : 15 rue des hautes Garennes 17290 BALLON, 

894 837 681 RCS LA ROCHELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS 
 
 
 
 

 
 
Mise à jour 
Décision du 311022 : article 3 Siège social 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CERTIFIES CONFORMES A L’ORIGINAL 

 
 



 

 

 

 Le siège social est fixé 15 rue des hautes Garennes 17290 BALLON. 

 




















